
Instruction aux maîtres 
d’ouvrage de l’État 
pour négocier rapidement avec les 
entreprises du BTP une prise en charge 
d’une partie des surcoûts

Soutien des investissements
structurants des collectivités 
portant sur la santé, la transition écologique, 
notamment la rénovation thermique de bâtiments 
publics, et la rénovation du patrimoine

Remises des charges
sociales jusqu’à 50% 
pour les entreprises de moins de 50 salariés

Augmentation des avances
aux entreprises titulaires
de marchés publics 

Renforcement du dispositif 
de garantie de l’État à 
l’assurance-crédit 

Remboursement immédiat du 
stock de créances de report en 
arrière de leurs déficits 

Création d’une aide au
recrutement des apprentis

Accélération des décisions 
de travaux des copropriétés 
par la tenue des AG sous forme de 
visioconférence ou par correspondance

Création d’un comité de suivi
pour objectiver les surcoûts 

Promotion des chartes 
définissant une approche 
solidaire des surcoûts 

PLAN D’AIDE AU SECTEUR DU

Bâtiment,
Travaux Publics

ASSURANCE CREDIT

50%


